
  TEMPS D'ACTIONS 
1. PRÉPARATION DU PROJET 

- Echange entre l’école souhaitant participer au projet et le conseiller technique 

départemental (Nicolas Terrier) 

- Discussion autour du projet sportif et culturel 

- Proposition de mise en œuvre 

2. CYCLE PÉDAGOGIQUE 
- Dotation de contenu pédagogique, livret de présentation, par mail ou dossier drive. 

- Dotation de matériel (10 chasubles, 5 ballons par école) 

- Dotation "Diplôme du jeune handballeur" 

- Intervention à minima de 3 séances d’un animateur handball pour soutenir les 

enseignants dans la démarche pédagogique (ou plus selon les structures) 

- Poursuite du cycle pédagogique 

- Mise en place d’un cycle culturel en lien avec la pratique et une 

thématique au choix (à travailler avec le corps enseignant) 
 

Pour les écoles ayant déjà participé au projet, la dotation matérielle étant 

fournie lors de leurs premières participations, nous proposons un livret 

pédagogique complémentaire (Tome 2) ainsi que de nouveaux diplômes. 

3. GRANDS RASSEMBLEMENTS 
Rencontres inter-écoles organisées par le biais de la Ligue Bourgogne Franche-

Comté de Handball, des comités départementaux, des clubs et de l’USEP 


